
Problématiques du partage judiciaire à la 
lumière du droit de l'urbanisme : cas du Maroc

Khalid YOUSFI
Président de l’ONIGT (Maroc)

9ème Universités de Perfectionnement de la FGF
27-29 novembre, Lemigo Hotel Kigali (Rwanda)

Mercredi 27 novembre 2024, Table ronde # 1: 
Planning et développement spatial des villes durables en 

Afrique: les défis d'une gestion foncière inclusive et équitable



LOI 30-93 RÉGISSANT l’EXCERCICE DE LA PROFESSION AU MAROC

L’INGÉNIEUR GÉOMÈTRE-TOPOGRAPHE

L'ingénieur géomètre-topographe est chargé, en son propre nom et sous sa 
responsabilité, de:

 Procéder à toutes études ou opérations,

 Etablir tous plans et documents y relatifs relevant de:

 la géodésie

 la cartographie topographique

 les levés cadastraux

 la délimitation des biens fonciers

 l'expertise foncière

 la copropriété et les lotissements



LOI 30-93 RÉGISSANT l’EXCERCICE DE LA PROFESSION AU MAROC

L’INGÉNIEUR GÉOMÈTRE-TOPOGRAPHE

L'ingénieur géomètre-topographe effectue également et dans les mêmes 

conditions les études et prestations topographiques relatifs:

 aux opérations de levés et d'implantation

 au remembrement

 à l'aménagement du territoire

 au bâtiment et aux travaux publics



A TRAVERS SA DOUBLE COMPETENCE « SCIENTIFIQUE ET JURIDIQUE »,
L’IGT EST UN ACTEUR INCONTOURNABLE
DANS LA MISE EN ŒUVRE DE TOUT PROJET
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D’UNE MANIÈRE GENERALE

L’INGÉNIEUR GÉOMÈTRE-TOPOGRAPHE

L’I.G.T. a une mission d’intérêt général et d’utilité publique

L’IGT intervient d’une manière transverse avant, pendant et après tout projet.

Son champ d’action va :

 des études et opérations préliminaires

 l’établissement des documents de base pour l’exécution

 l’accompagnement et le conseil

 La réception et la validation des projets



 Loi n°25-90 relative aux lotissements, groupes d’habitations et morcellements

 Loi n°1-60-063 relatif au développement des agglomérations rurales

 Loi 39-08 portant code des droits réels

 Loi n° 34-94 relative à la limitation du morcellement des propriétés agricoles situées à 

l'intérieur des PI et des PMVB

 Loi 94-12 relative aux bâtiments menaçant ruine et à l’organisation des opérations de 

rénovation urbaine

 Loi organique 113.14 relative aux communes

Références juridiques en matière d’urbanisme



Références juridiques en matière d’urbanisme

 Loi n° 1-62-105 relatif au remembrement rural

 Loi n° 47-06 relative à la fiscalité des collectivités locales

 Loi n° 57-19 relative au régime des biens immobiliers des collectivités territoriales

 Loi n°2-92-833 pour l’application de la loi n°25-90

 Loi 2.18.577 approuvant le Règlement Général de Construction (RGC)
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Références juridiques en matière d’urbanisme

 Décret n° 2-18-475 fixant les procédures et modalités de délivrance des permis de

réfection, de régularisation et de démolition

 Décret n° 2-23-103 concernant la délivrance des permis de régularisation

 Arrêté n° 337-20 fixant les pièces constitutives des dossiers exigibles aux demandes

d’autorisation

 Arrêté conjoint n° 338-20 portant mise en œuvre des procédures de la gestion

dématérialisée relatives au dépôt et à l’instruction des demandes des autorisations, des

permis d’habiter et des certificats de conformité et à leur délivrance



Conditions de délivrance de l’autorisation de morceler

1- CONDITION DE L’INCONSTRUCTIBILITE :

 La demande de morceler est irrecevable si le terrain concerné est situé dans

une zone constructible en application d'un document d'urbanisme

il faut exiger une demande de lotir



Conditions de délivrance de l’autorisation de morceler

2- CONFORMITE AUX DISPOSITIONS LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES :

 les dispositions générales de la loi 25-90

 les exigences de la loi 34-94 ;

 les conditions de la loi 47.18 portant réforme des CRI et création des CRUI :

 un morcellement de terrain dans un PI ou un PMVB pour la création ou à

l'extension d'entreprises non agricoles

 un morcellement requis pour des projets d’investissement



Conditions de délivrance de l’autorisation de morceler

3- CONDITION DU MINIMUM PARCELLAIRE EN DEHORS DES PI & PMVB : 

 Le minimum parcellaire est défini par un document d’urbanisme

 ou à défaut par la CGP ayant un pouvoir discrétionnaire, mais devant respecter les

grands traits de l’article 314 de la loi 39.08

le minimum parcellaire à définir par cette commission doit respecter les conditions

fixées audit article, notamment la préservation de l’intérêt escompté pour chacune

des parties du terrain après le partage



Conditions de délivrance de l’autorisation de morceler

4- CONDITION DU MINIMUM PARCELLAIRE DANS LES PI & PMVB :

 Cinq (5) ha dans les Périmètres d’Irrigation (PI)

 Une superficie définie par arrêté du ministre de l’agriculture dans chaque Périmètre

de Mise en Valeur en Bour (PMVB). (Bour = zone non irriguée)



Modifications apportées au code des droits réels

Article 317 : Le tribunal ordonne de partager l’immeuble indivis en parts réelles lorsque ce

partage est possible, de ressortir les parts privatives et de former les portions sur la base de

la plus petite portion en ayant recours à l’évaluation et au réajustement. Les portions

privatives sont ensuite réparties entre les copropriétaires par voie de tirage au sort.

Le tribunal prononce son jugement sur la base d’un plan réalisé par un expert topographe

qui fixe la situation, les limites et la surface de chaque part privative.

L’expert topographe qui conclut à la divisibilité du bien immobilier mentionné pour le

partage en nature doit réaliser un dossier technique des projets de partage accompagné

du rapport d'expertise."



Pratique de l’expertise judiciaire en cas de partage (1)

 Difficulté et contradiction dans l’interprétation juridique émanant des

jugements préliminaires rendus par le tribunal pour ordonner un partage

judiciaire abstraction faite aux lois citées plus haut

 Difficulté dans l’exécution des jugements rendus définitifs suite à des

aspects technico-juridiques de l’expertise autres que la question de

divisibilité



Pratique de l’expertise judiciaire en cas de partage (2)

 Exécution des jugements et remise des parcelles de terrain aux parties concernées

 Processus d'application des décisions judiciaires et remise ou la distribution de

parcelles de terrain aux parties concernées, conformément aux jugements rendus par

les tribunaux

 Lotissement ou morcellement ?

 Problèmes d’accessibilité et de viabilisation des lots issus du partage judiciaire ?

 A qui on va remettre la voirie ?



Pratique de l’expertise judiciaire en cas de partage (3)

Exemple 1 :

Jugement préliminaire ordonnant l’exécution du partage
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Exemple 2 :

Jugement basé sur une expertise déficiente

Pratique de l’expertise judiciaire en cas de partage (4)
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Exemple de PV de remise des lots, issus  
du partage judiciaire, déficient



Exemple 3 :

Ordonner un partage judiciaire avec une mention express

pour ignorer la loi 25-90 (lotissement, GT et morcellement)

Pratique de l’expertise judiciaire en cas de partage (4)
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Conclusion (1)

 Importance des réformes stratégiques et une meilleure coordination entre

les parties prenantes

 Renforcement du cadre juridique portant sur le morcellement

 Réformes judiciaires : renforcer les capacités des tribunaux en assurant la

spécialisation des magistrats dans le droit foncier

 Modernisation des outils d'évaluation foncière

 Renforcement des capacités institutionnelles



Conclusion (2)

 Formation des experts fonciers

 Mise en place des normes et certifications des professionnels de l’expertise

foncière pour garantir la compétence et l’impartialité

 Mécanismes alternatifs de résolution des conflits avec l’utilisation de la

médiation, l’arbitrage et d’autres formes de résolution de conflits pour

éviter des procédures judiciaires longues et coûteuses



Conclusion (3)

 Nécessité de trancher la distinction entre le lotissement et le morcellement

 Nécessité de repenser les logiques de délivrance des attestations de

morcellement prévues dans la loi 25-90 (lotissement, GT et morcellement)

 Nécessité de normaliser le dossier technique mentionné à l’article 317 de

la loi 39.08 (code des droits réels)



Impulser l’excellence à la profession…
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